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Les caisses d'épargne ont ouvert u ie voie d'amélioration
pour les classes pauvres et laborieuses. Celles-ci n'ont pas
tardé à comprendre qu'une légére somme mise. en réserve,
de distance à distance, peut leur créer des ressources pré-
cieuses, et assurer un paisible avenir.

Les compagnies d'assurances sur la vie, celles le pré-
voyance et autres, travaillent à infiltrer le même esprit
d'ordre et de suite dans les classes plus aisées, et un amor-
tissement modéré, appliqué aux emprunts des particuliers,
serait-il autre ebose qu'üne caisse d'épargne de la propriété,
caisse organisée sur une large échelle, et dont l'influence
salutaire, s'étendrait également sur la moralité et sur le
bien-être de la nation ?

Un tel système est plus qu'utile, il est indispensable pour
la propriété foncière. Nous l'avons déjà dit, si elle assure
un revenu constant, elle ne le dispense, à des époques
réglées, que par faibles fractions, eu égard au capital en-
gagé. Aussi pour qu'elle puisse .se suflire à elle-même,
pour qu'elle puisse s'affranchir, par ses propres forces, des
charges qui la grèvent, il faut qu'on échelonne sa libération
dans la mesure des bénéfices qu'elle procure. Elle par-
viendra ainsi insensiblement, sans que rien la trouble dans
sa marche lente et régulière, à faire face à tous ses enga-
gemens.

L'amortissement, en permettant le remboursement des
obligations au pair, par voie de tirage au sort, assure égale-
ment un autre avantage, la fixité des cours; il empêche
les brusques reviremens du jeu, et linfluence des agioteurs.
Les cours oscilleront nécessairement autour du pair, tonne
fixe qui leur servira d'étalon ; les propriétaires sauront ainsi
toujours d'avance à quoi ils s'engagent, et ne se verront
pas forcés à un grand sacrifice de capital pour opérer la
libération de Pimmeuble. L'élévation du cours de la rente
est un avantage pour l'état, qui peut se dispepser de la ra-
cheter ; s'il est forcé de recourir à de nouveaux emprunts,
il les obtiendra par là-même, à des conditions plus favo-


